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2019/4697 - REMISE GRACIEUSE DE DETTES (DÉLÉGATION 
GÉNÉRALE AUX RESSOURCES HUMAINES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 7 mai 2019 par lequel M. le Maire expose ce 
qui suit : 

 
Une remise de dettes est sollicitée pour deux agents faisant l’objet de poursuites par la 
trésorerie de Lyon municipale pour le recouvrement des ordres de reversement suivants :  

 
1. Agent pour lequel a été émis, le 4 août 2018, l’ordre de reversement n° 15442/2018, 

pour un montant de 1 726,79 €. Cet agent se trouve dans l’incapacité d’honorer sa 
dette en raison d’une situation sociale difficile, ses revenus ne lui permettant pas de 
dégager une marge suffisante pour rembourser cette dette. Celle-ci correspond à : 
 
- la demande de remboursement du demi-traitement maintenu à titre conservatoire 
sur la période du 8 novembre 2017 au 31 mai 2018, compte tenu de l’effet rétroactif 
de la pension d’invalidité le 8 novembre 2017. 

 
L’assistant social a émis un rapport très favorable à une remise de dette totale, la 
famille étant dans une situation financière précaire. Compte tenu de ces éléments, il 
est proposé une remise de dette totale d’un montant de 1 726,79 €.  
 

2. Agent pour lequel a été émis, le 19 octobre 2018, l’ordre de reversement n° 
22917/2018, pour un montant de 3 330,52 €. Cet agent se trouve dans l’incapacité 
d’honorer sa dette en raison d’une situation financière fragile et ne dispose 
d’aucune marge financière. Celle-ci correspond à : 
 
- la demande de remboursement du demi-traitement maintenu à titre conservatoire 
sur la période du 20 décembre 2017 au 30 juin 2018, compte tenu de l’effet 
rétroactif de la pension d’invalidité le 20 décembre 2017.  
 
L’assistant social a émis un rapport favorable à une remise de dette totale, l’agent 
étant dans une situation financière très fragile. Compte tenu de ces éléments, il est 
proposé une remise de dette totale d’un montant de 3 330,52 €.  
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ; 

 
Vu l’article 37-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits 

des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 
 

Ouï l'avis de la commission finances - commande publique - 
administration générale - ressources humaines ; 

 



 

DELIBERE 

 
 
 

1- La remise de dette totale d'un montant de 1 726,79 €, relative à un trop perçu de 
rémunération consécutif à la demande de remboursement du demi-traitement 
maintenu à titre conservatoire sur la période du 8 novembre 2017 au 31 mai 2018 
dans l’attente de la mise en retraite pour invalidité de la CNRACL, est approuvée. 

 
2- La remise de dette totale d'un montant de 3 330,52 €, relative à un trop perçu de 

rémunération consécutif à la demande de remboursement du demi-traitement 
maintenu à titre conservatoire sur la période du 20 décembre 2017 au 30 juin 2018 
dans l’attente de la mise en retraite pour invalidité de la CNRACL, est approuvée. 

 
3- La dépense en résultant sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’exercice 

en cours, article 6748 fonction 020. 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Richard BRUMM 

    


